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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense.
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATJON DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
SUITE A UNE ADAPTATION ULTERIEURE DU PROJET
CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 32 DE L’OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 14 DËCEMBRE 2023

Le Dëpartement fëdërat de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’approbation

dans la demande de modification de projet ëtablie le 3 1 aoüt 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

SIVIRIEZ (FR), PLACE D’ ARMES DE DROGNENS ;
EXTENSION ET AMËNAGEMENT, 2””'- ËTAPE

1.

constate :

1. Par dëcision du 18 janvier 2023, au terme d’une procëdure ordinaire d’approbation des
plans de constructions militaires, le projet intitulë « Siviriez (FR), Place d’armes de
Drognens ; Extension et amënagement, 2ef'le ëtape » a ëtë approuvë, sous rëserve du respect
de certaines charges.

2. En date du 31 aoüt 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a adressë une
demande de modification dudit projet ä l’Autoritë de cëans. La modification consiste ä
abattre six peupliers situës ä l’extrëmitë sud du cordon boisë dressë entre la caserne et la
Route de Romont. En annexe ä sa demande, la requërante a fourni une prise de position du
Service des forëts et de la nature (SFN) du Canton de Fribourg datëe du 28 aoüt 2023 .

3. Par courriels des 11, 13 et 15 septembre 2023, l’Autoritë de cëans a demandë un certain
nombre d’informations ä la requërante. EIle a notamment requis l’envoi du prëavis
favorable de la Commune de Siviriez dont a fait mention la requërante dans son courriel
du 3 1 aoüt 2023. .

4. Le 17 octobre 2023, la requërante a transmis ä l’Autoritë d’approbation un courriel de la
Commune de Siviriez, datë du 10 octobre 2023. Il ressort de celui-ci qu’aucune remarque
n’est formulëe ä l’encontre de la modification en cause.

5. En date du 30 octobre 2023, l’Autoritë d’approbation a ëtë nantie du fait que les arbres
avaient ëtë abattus le 5 septembre 2023.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërietle
S’agissant d’un projet concernant une installation ä usage principalement militaire,
l’ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de constructions militaires
(OAPCM ; RS 510.51) est applicable et le DDPS est dës lors compëtent pour traiter de la
demande de modification de projet (art. 2 OAPCM).

2. Procëdure appticable
En vertu de 1’article 32 O APCM, les adaptations ultërieures du projet doivent ëtre soumises ä
l’Autoritë d’approbation. En cas de modifications importantes, celle-ci ordonne une nouvelle
procëdure d’approbation des plans.
En l’espëce, l’Autoritë d’approbation aurait considërë que la modification n’ëtait pas
suffisamment importante pour nëcessiter une nouvelle mise ä l’enquëte publique,
respectivement une nouvelle procëdure de consultation. D’une part, l’importance de la
modification aurait ëtë apprëciëe au regard de l’ampleur du projet initial et, d’autre part, il aurait
ëtë tenu compte du fait que le SFN du Canton de Fribourg et la Commune de Siviriez ont
prëavisë favorablement, sous rëserve de certaines conditions, l’abattage des six arbres.

B. Examen matëriel

1. Description de la modifrcation
Approuvë le 18janvier 2023 par l’Autoritë de cëans, le projet initial a pour but de construire,
sur la Place d’armes de Drognens, plusieurs ouvrages destinës ä la formation (halles
d’instruction, salles de thëorie, halle de sport avec fitness, auditoire) et de rëaliser diverses
interventions (assainissement de bätiments et d’une piste de conduite, crëation de places
d’ëvitement, de nouveaux chemins piëtonniers, etc.). La rëalisation du projet impliquait
notamment un dëfrichement dëfinitif de la totalitë du Bois des Puits, soit d’une surface de
17’588 m2, situë sur la parcelle nc’ 1010 de la commune de Siviriez.
Par courriel du 31 aol-it 2023, la requërante a demandë ä pouvoir abattre six arbres
supplëmentaires en prëcisant qu’il s’agissait de peupliers carolins faisant partie du cordon boisë
situë entre la caserne militaire de Drognens et la Route de Romont (et non de la zone forët), sur
la parcelle n'’ 1010 appartenant ä la Confëdëration (coordonnëes : 2558165 /1168970). Elle a
expliquë que ces arbres entraient en conflit avec Ia zone de terrassements requise pour la
construction de la nouvelle halle d'instruction AU, mais que cette superposition d’intërëts n'avait
malheureusement ëtë dëcelëe que tardivement. A titre de compensation, eIle a indiquë que
18 arbres seraient plantës, sur la mëme parcelle, entre les places 8’000 inf et 7’000
(coordonnëes : 2558250 / 1169060).
En date du 5 septembre 2023, les arbres en question ont ëtë abattus.

2. Prëavis du SFN du Canton de Fribourg
II ressort du prëavis du SFN du Canton de Fribourg, datë du 28 aoüt 2023, que les peupliers ä
abattre semblent en bon ëtat et ne prësentent pas de signe de dëpërissement ou de faiblesses
structurelles. Les peupliers de la rëgion ont tous ëtë plantës environ ä la mëme përiode et
atteignent progressivement un stade sënescent. Plusieurs autres peupliers plantës ä proximitë
(au bord de la Gläne) sont dëjä tombës. La proposition de mesure de compensation (plantation
de 18 arbres en remplacement des six arbres ä abattre) est adaptëe ä 1’impact. Les conditions
suivantes sont applicables :
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(1)

(2)
(3)

(4)

Les plantations devront ëtre rëalisëes dans un endroit conforme aux exigences lëgales et
garantissant le plein dëveloppement des arbres.
Les plants devront avoir une circonfërence minimale de 16-18 cm.
Les plantations devront ëtre rëalisëes au plus tard dans l’annëe de plantation qui suivra la
fin des travaux dans Ia zone concernëe par les abattages.
La demande, les annexes et le prëavis du SFN devront ëtre ajoutës au dossier.

3. Prëa\?is de la Comwlune de Siviriez

II ressort du courriel du 10 octobre 2023 de la Commune de Siviriez que celle-ci n’a pas de
remarque ä formuler concernant l’abattage complëmentaire.

4. Apprëciation de t’Autoritë d’approbation
a. Gënëralitës

En prëambule, il convient de relever que la dëcision du 18 janvier 2023 reste pleinement
valable. Par consëquent, toutes les charges prëvues par la dëcision initiale devront ëtre
respectëes par la requërante.

b. Nature et paysage

Les six arbres abattus faisaient partie d’un cordon boisë, lequel doit ëtre considërë comme un
boisement hors-forët. Selon la loi sur la protection de la nature et du paysage du Canton de
Fribourg (LPNat ; RSF 721. 0. 1) et son rëglement (RPNat ; RSF 721. 0. 11), les boisements hors-
forët adaptës aux conditions locales et qui revëtent un intërët ëcologique ou paysager sont
protëgës hors zone ä bätir dans toutes les rëgions, ä l’exception de la rëgion d’estivage. Outre
ces dispositions, les communes protëgent, dans leur plan d’amënagement local, les objets ayant
une valeur ëcologique ou paysagëre situës dans Ia zone ä bätir.

Conformëment aux articles 22 LPNat et 18 RPNat, en lien avec l’article 20 du rëglement
d’urbanisme de la Commune de Siviriez, cette derniëre est compëtente pour accorder des
dërogations concernant les boisements hors-forët. En l’occurrence, la Commune de Siviriez a
ëmis un prëavis favorable et sans condition ä ce sujet.

Le SFN du Canton de Fribourg a ëgalement prëavisë favorablement l’abattage des six peupliers,
mais a formulë plusieurs conditions s’agissant de la mesure de compensation proposëe. Il a
demandë que les plantations soient rëalisëes dans un endroit conforme aux exigences lëgales et
garantissant le plein dëveloppement des arbres, que les plants aient une circonfërence minimale
de 16-18 cm et que les plantations soient rëalisëes au plus tard dans l’annëe de plantation qui
suivra Ia fin des travaux dans Ia zone concernëe par les abattages.

Il est constatë que le SFN n’a pas prëcisë ce qu’iI entendait par un « endroit conforme aux
exigences lëgales », mais qu’iI a rendu son prëavis en ëtant au fait du lieu de compensation, soit
entre les places 8’000 inf. et 7’000 (coordonnëes : 2558250 / 1169060). Ainsi, ä l’exception de
cette prëcision, les demandes du SFN feront t’objet de charges clans la prësente dëcision.
Au vu de ce qui prëcëde, compte tenu du fait que la requërante n’a pas attendu d’autorisation
de procëder ä l’abattage des arbres, l’Autoritë d’approbation ne peut que constater que ce
dernier aurait ëtë autorisë. En ce sens, la dëcision a pour effet de lëgaliser l’abattage des six
arbres en cause.

Il convient de relever que, s’agissant d’un projet militaire, aucune autorisation ni aucun plan
relevant du droit cantonal ne sont requis (art. 126 al. 3 LAAM). La prësente autorisation couvre
done la dërogation communale nëcessaire pour abattre les six arbres faisant partie du cordon
boisë
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C. Rësultat

L’Autoritë d’approbation constate que la modification ëtait matëriellement conforme au droit
dëterminant et que les conditions requises pour 1’approbation des plans de constructions
militaires ëtaient par consëquent rëunies.

111.

dëcide ;

Approbation des plans1

La modification de projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de construction
Ouest, du 31 aoflt 2023, concernant
Siviriez (FR), Place d’armes de Drognens ; Extension et amënagement, 2ë111e ëtape
contenant les documents suivants :

Demande de dërogation aux mesures de protection des boisements hors-forët en lien avec
un permis de construire (procëdure ordinaire et simplifiëe), 25.08.2023
Annexe ä la demande d’abattage sur la parcelle n') 1010 de la commune de Siviriez
Demande de dërogation aux mesures de protection des boisements hors-forët (BHF) en
dehors d’un projet de construction ou autres procëdure (RP, route, etc.) – Prëavis du Service
des forëts et de la nature, 28.08.2023

est approuvëe sous certaines charges.

2.

a)

b)

c)

Char ges

En gënëral
Les charges prëvues initialement clans la dëcision d’approbation du 18janvier 2023 restent
entiërement valables.

Le rapport dëcrivant comment les charges dëfinies dans la dëcision d’approbation des plans
de constructions militaires du 18 janvier 2023 ont ëtë rëalisëes devra intëgrer les charges
ci-dessous.

Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

Nature et paysage

La plantation des 18 arbres ä titre de mesure de compensation doit ëtre rëalisëe dans un
endroit garantissant leur plein dëveloppement.
Les plants devront avoir une circonfërence minimale de 16-18 cm.
Les plantations devront ëtre rëalisëes au plus tard dans l’annëe de plantation qui suivra la
fin des travaux dans Ia zone concernëe par les abattages.

d)

e)
f)

3. Frais de procëdure
Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. II n’est pergu aucun frais
de procëdure.

4. Notifrcation
En vertu de 1’article 30 OAPCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.
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5. Votes de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 1 72. 021]),

DËPARTEMENT FËDËRAL DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p. o. Le Chef Territoire et environnement

Bruno Locher

Notifrcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par cour{iel, avec un exemplaire du dossier de modification
approuvë)
Canton de Fribourg, Service des constructions et de l’amënagement (SeCA), Rue des
Chanoines 17, 1701 Fribourg (sous pli recommandë)
Commune de Siviriez, Route de l’Ëglise 10, 1678 Siviriez (sous pli recommandë)
Commune de Romont, Rue du Chäteau 93, Case postale 236, 1680 Romont (sous pli
recommandë)

Copie pour information par courriet ä :
armasuisse Immobilier, SIP
armasuisse Immobilier. UNS
Etat-major de l?armëe, Immo D
Commandement Place d’armes de Drognens
OFEV, Division Biodiversitë et paysages
CFF SA, Droits fonciers Rëgion Ouest
SECO, Inspection du travail
ESTI
Pro Natura (mailbox(@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service@wwf.ch)
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